
LA FORMATION CONTINUE
OBLIGATOIRE DES 

PERSONNELS MENTIONNES A
L’ARTICLE L.6155-1 DU CSP

(médecins, biologistes, odontologistes et 
pharmaciens exerçant leurs fonctions dans

les établissements publics de santé, ainsi que
… dans les établissements de santé privés

PSPH)

Est-elle la même pour tous ?
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FMC et EPP
Pourquoi ?

Quelles différences ?  
Pour qui ? – Comment ? 

Combien ?
EPP condition nécessaire, mais 

pas obligatoire pour tous



La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à
la qualité du système de santé a prévu que « Les
médecins, biologistes, odontologistes et les pharmaciens 
exerçant leurs fonctions dans les établissements publics 
de santé, ainsi que … dans les établissements de santé
privés PSPH, sont soumis à une obligation de formation 
continue […]. »
Le contenu en a été modifié par le décret du 2 juin 2006
qui étend l’obligation aux hôpitaux des armées et regroupe
les professionnels concernés sous le vocable de 
« personnels mentionnés à l’article L.6155-1 du CSP » ;

Le décret du 14 novembre 2003 a créé 3 Conseils 
Nationaux de la FMC pour médecins libéraux, médecins 
salariés non hospitaliers et des personnels L.6155-1 et un
comité de coordination de la FMC



En 2004, un nouveau dispositif législatif modifie la
problématique de la FMC et en précise le champ et
l’organisation.

Loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé
publique :

« Art. L. 4133-1. - La formation médicale continue a pour
objectif le perfectionnement des connaissances et
l'amélioration de la qualité des soins et du mieux-être des 
patients, notamment dans le domaine de la prévention...
« La FMC constitue une obligation pour les médecins 
exerçant à titre libéral, les médecins salariés non
hospitaliers ainsi que pour les personnels mentionnés à
l'article L.6155-l.



« Les professionnels de santé visés … sont tenus de
transmettre au Conseil Régional de la formation
médicale continue … les éléments justifiant de leur
participation à des actions de formations agréées, à des
programmes d'évaluation réalisés par un organisme agréé,
ou attestant qu'ils satisfont,…, au respect de cette
obligation.
Le respect de cette obligation fait l'objet d'une
validation…. »

Art L.6155-1 du CSP" Les médecins, biologistes 
odontologistes et pharmaciens exerçant leurs fonctions dans
les établissements publics de santé dans les Hôpitaux des
armées, ainsi que dans les PSPH ..sont soumis à une
obligation de formation continue dans les conditions fixées
aux 1er et 3ème alinéa de l'article L.4133-1"



Loi du 13 Août 2004 relative à l’assurance maladie :

Art. 14. - Après l'article L. 4133-1 du CSP, il est inséré :
« Art. L. 4133-1-1. - L'évaluation individuelle des
pratiques professionnelles constitue une obligation pour 
les médecins exerçant à titre libéral, les médecins salariés 
non hospitaliers ainsi que les médecins mentionnés à
l'article L.6155-1 et les médecins exerçant dans les 
établissements de santé privés." 

« Le non-respect par un médecin de l'obligation lui 
incombant au titre du présent article l'expose aux 
sanctions….. »



Loi du 13 Août 2004 relative à l’assurance maladie:
Art. 16. - I. � « Art. L. 1414-3-3. du CSP : Au titre de sa
mission d'accréditation des médecins exerçant en Ets de 
santé, la Haute Autorité de santé est chargée :
1° De recueillir auprès des médecins ou des équipes 

médicales qui demandent à être accrédités les déclarations
des événements considérés comme porteurs de risques 
médicaux et de procéder à leur analyse ;
2° D'élaborer avec les professionnels et les organismes 

concernés ou de valider des référentiels de qualité des
soins et des pratiques professionnelles;
3° De diffuser ces référentiels et de favoriser leur 

utilisation …..
4°D'organiser la procédure d'accréditation des médecins

ou des équipes médicales au regard des référentiels de 
qualité des soins et des pratiques professionnelles…… »



� 2 dispositifs réglementaires : 
opposés ou complémentaires ?

« L’évaluation des pratiques professionnelles, avec 
l’acquisition des connaissances, fait partie intégrante 
de la formation médicale continue. »

(résolution adoptée par les membres du CN FMCH, lors de la séance 
plénière du 10 septembre 2004). Position confortée par les déclarations 
du Ministre de la Santé (FMC et EPP sont « deux dispositifs 
complémentaires d’une seule et même obligation») (6/10/2004)



Décret du 14 avril 2005 relatif à l ’évaluation des pratiques 
professionnelles.
Art. 1er. – Il est inséré au …CSP, une section 1 A
« Evaluation des pratiques professionnelles »
Art. D.4133-0-1. - L'évaluation des pratiques 
professionnelles mentionnées à l’article L.4133-1-1 a pour 
but l’amélioration continue de la qualité des soins et du 
service rendu aux patients par les professionnels de santé. 
Elle vise à promouvoir la qualité, la sécurité, l’efficacité et 
l’efficience des soins et de la prévention et plus 
généralement la santé publique, dans le respect des règles 
déontologiques.
Elle consiste en l’analyse de la pratique professionnelle en 
référence à des recommandations et selon une méthode 
élaborée ou validée par l’HAS et inclut la mise en œuvre et 
le suivi d’action d’amélioration des pratiques



Décret du 14 avril 2005 relatif à l ’évaluation des pratiques 
professionnelles.

L’évaluation des pratiques professionnelles, avec le 
perfectionnement des connaissances, fait partie intégrante 
de la formation médicale continue.

Art. D.4133-0-2. – Tout médecin satisfait à l ’oblogation 
d ’évaluation mentionnée à l’article L.4133-1-1 dès lors que 
sa participation au cours d’une période maximale de 5 ans à
un ou plusieurs des dispositifs mentionnés au présent article 
atteint un degré suffisant pour garantir, dans des conditions 
définies par l’HAS après avis des CNFMC compétents, le 
caractère complet de l’évaluation……



Le décret du 2 juin 2006 a précisé le cadre de la FMC et 
les rôle, composition et fonctionnement des Conseils 
régionaux de FMC

L’arrêté du 13 juillet 2006 a fixé les règles de validation de
l’obligation de FMC et le barême

Le praticien hospitalier satisfera son obligation de FMC en
suivant des actions de perfectionnement des
connaissances et des démarches d’EPP. 

Il devra, sur cinq ans, obtenir 250 crédits = soit 150 pour 
des actions appartenant à 2 des 3 catégories de formations
présentielles (délivrées par des organismes agréés) ou 
individuelles (ou à distance) ou de situations
professionnelles formatrices + 100 crédits pour la
réalisation de démarches d’EPP.



���� : les non-médecins ne seront astreints qu’aux 150
crédits (EPP obligatoire pour les seuls médecins) 

� Les personnels mentionnés au L.6155-1 sont praticiens 
ou apparentés, exercent en établissements de santé, mais 
ne sont pas soumis aux mêmes obligations (EPP pour
médecins seuls)

De plus, les pharmaciens travaillant en établissements 
privés et médico-sociaux ne relèvent pas du dispositif, mais
de la formation pharmaceutique continue (décret du 2 juin
2006))



Catégories Types d’actions 250 crédits
minimum 
pour 5 ans

Remarques

Catégorie 1
Formations 
présentielles

Séminaires, congrès sessions 
FMC, EPU,  DU, DIU etc… par
organismes agréés publics et
privés

* 8 crédits par journée
4 crédits par 1/2 journée
ou soirée

Catégorie 2
Formations
individuelles et à
distance

Abonnement périodiques 
médicaux
Acquisition d’ouvrages médicaux
Divers multimedias et
sites Web médicaux agréés

* Abonnement- livre
2 crédits par an  (max 10 

pour 5 ans) ; 
4 crédits si critères qualité
(max 40 pour 5 ans)

Catégorie 3
Situation
professionnelle 
formatrice (4
groupes)

•Formation professionnelle
des salariés (hôpital ou non) 
et staffs protocolisés
•Mission d’intérêt général
(qualité, organisation des
soins et prévention) dans
structures organisées
•Activité formateur (et jurys)
•Recherche et publications
personnelles

*
Crédits au prorata du temps 
passé
(idem catégorie 1)
Max de 50 crédits par
groupe

Catégorie 4
E.P.P.

Par organisme agréé (et/ou CME 
pour les hospitaliers)

100
crédits
(forfait)

Obligatoire: 1 action
ponctuelle + 1
programme continu

*  Au moins 150 crédits dans au moins deux des catégories 1 à 3

Barème de FMC - Arrêté du 13 juillet portant homologation des règles de validation de la FM



QUID de l’EPP pour les Pharmaciens ?

Développement  Professionnel Continu (projet Ordre des 
Pharmaciens mars 2004) � projet d’amendement au 
projet de loi relatif à la politique de santé publique

Finalité: renforcement et adaptation de la compétence du 
professionnel de santé en vue d’améliorer la qualité des 
soins

�Evaluation des acquis de l’intéressé et de ses besoins 
de compétences par rapport aux exigences de l’exercice 
professionnel (auto-évaluation ou avec aide d’organisme 
extérieur

�Elaboration d’un plan de développement personnel 
(choisir pour satisfaire les besoins identifiés, un ensemble 
de moyens adaptés à sa situation)



Développement  Professionnel Continu

�Mise en œuvre de ces moyens (FC)

�Relevé des actions entreprises (pour pouvoir en justifier 
ultérieurement)

�Evaluation des résultats (perfectionnement des 
connaissances, changements de pratiques, amélioration 
de la qualité des soins ou des services rendus)

Démarche itérative

Approche systématique et personnelle adaptée aux 
besoins de compétence de chaque professionnel 
(reconnue et organisée ou en voie aux Etats-Unis, 
Canada, Australie, GB…)

Idée de EPP envisagée par HCPPC en janvier 2005



0rganismes demandant l’agrément pour EPP

- Sociétés savantes

- Sociétés scientifiques

- Collèges de spécialités

- Fédération de groupements , associations de spécialité

- Organismes spécialisés en qualité et évaluation de 
pratiques

- Facultés de médecine

- Organismes privés de FMC; Instituts émanations de 
l’Industrie

- Associations ciblées bonnes pratiques (EBM, Prescrire..)



Objectifs – Activités – Méthodologies proposées 

Production de référentiels

Mise au point d’indicateurs

Forums qualité

Méthode de « patients simulés »

Aide à la résolution de problèmes de pratique rencontrés 
par groupes d’analyse des pratiques entre pairs (groupes 
Qualité) (réunions thèmatiques-comparaison avec 
référentiel-discussion-indicateurs-mesures d’impact)

Audits qualité et Groupes qualité pluriprofessionnels

Groupes de pratiques professionnelles



Test de cohérence (test de concordance de script) 
(comparer observation à référentiel de pratique, 
éventuellement test de lecture)

Actions d’évaluation de pratiques cliniques sur points clés 
de la prise en charge pluridisciplinaire (pertinence des 
décisions thérapeutiques et qualité des actes)

Actions d’évaluation de pratiques non cliniques 
pluriprofessionnelles, sur processus de prise en charge 

Appui aux Staffs 

Visites médicales académiques


